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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-69145

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 24-69145

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-62146

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de SassenageNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21380474300010N° National d'identification : 
SassenageVille : 

38360Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

38Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Rénovation des toitures de deux bâtiments scolairesIntitulé du marché : 
45422000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Variantes : La présentation de variantes à l'initiative du Description succincte du marché : 

soumissionnaire est autorisée. Seules les variantes techniques sont autorisées à l'exclusion de toutes 
autres. Les variantes ne pourront pas venir modifier la période d'exécution. Le candidat qui présente 
une variante doit également remettre une offre entièrement conforme à la solution de base. Aucune 
variante exigée ou facultative à l'initiative du pouvoir adjudicateur n'est prévue. Délais : Les travaux 
devront être impérativement exécutés sur la période des vacances scolaires de l'été 2024 soit du 08/07
/2024 au 23/08/2024

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 21/06/2024 à 16h00, lire 28/06
/2024 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-69145
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-69145
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13/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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